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Gouvernement du Québec

Décret 720-2018, 6 juin 2018
ConCernant des modifications aux conditions et au 
cadre administratif du programme Allocation-logement 
en faveur des personnes âgées et des familles

attendu qu’en ver tu du paragraphe 3° du  
premier alinéa de l’article 3 de la Loi sur la Société d’habi-
tation du Québec (chapitre S-8) la Société a pour objet 
de mettre à la disposition des citoyens du Québec des 
logements à loyer modique;

attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle 3 de cette loi la Société prépare et met en œuvre, avec 
l’autorisation du gouvernement, les programmes lui per-
mettant de rencontrer ses objets;

attendu que la Société a mis en œuvre, avec l’auto-
risation du gouvernement, les conditions et le cadre admi-
nistratif du programme Allocation-logement en faveur 
des personnes âgées et des familles en vertu du décret 
numéro 1187-99 du 20 octobre 1999, lequel a été modifié 
par les décrets numéros 997-2004 du 27 octobre 2004, 
657-2008 du 25 juin 2008, 603-2009 du 27 mai 2009, 600-
2010 du 7 juillet 2010, 668-2011 du 22 juin 2011, 812-2012 
du 1er août 2012, 822-2013 du 23 juillet 2013, 613-2014 
du 26 juin 2014, 715-2015 du 19 août 2015, 509-2016 du  
15 juin 2016 et 629-2017 du 28 juin 2017;

attendu qu’il y a lieu de modifier de nouveau les 
conditions et le cadre administratif de ce programme;

attendu que le conseil d’administration de la Société 
a, le 30 novembre 2017, par sa résolution numéro 2017-
095, approuvé les modifications aux conditions et au 
cadre administratif du programme Allocation-logement 
en faveur des personnes âgées et des familles;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de la Protection des 
consommateurs et de l’Habitation :

que la Société d’habitation du Québec soit autorisée 
à mettre en œuvre les modifications aux conditions et au 
cadre administratif du programme Allocation-logement 
en faveur des personnes âgées et des familles, dont le texte 
est annexé au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

ANNEXE 1

MODIFICATIONS DU PROGRAMME 
ALLOCATION-LOGEMENT EN FAVEUR DES 
PERSONNES ÂGÉES ET DES FAMILLES

Les conditions et le cadre administratif du programme 
Allocation-logement en faveur des personnes âgées et 
des familles dont la mise en œuvre a été autorisée en 
vertu du décret numéro 1187-99 du 20 octobre 1999, 
lequel a été modifié par les décrets numéros 997-2004 
du 27 octobre 2004, 657-2008 du 25 juin 2008, 603-2009 
du 27 mai 2009, 600-2010 du 7 juillet 2010, 668-2011 
du 22 juin 2011, 812-2012 du 1er août 2012, 822-2013 
du 23 juillet 2013, 613-2014 du 26 juin 2014, 715-2015 
du 19 août 2015, 509-2016 du 15 juin 2016 et 629-2017 
du 28 juin 2017, sont de nouveau modifiés de la façon 
suivante :

1. L’annexe est remplacée par la suivante :

ANNEXE 
(art. 3, par. 2)

GRILLES DES LOYERS MINIMUMS ANNUELS, 
DES LOYERS MAXIMUMS ANNUELS ET  
DES REVENUS MAXIMUMS D’ADMISSIBILITÉ 
SELON LA CATÉGORIE DE FAMILLE  
OU LE TYPE DE LOGEMENT

Logement autre qu’une chambre située dans une 
maison de chambres

Type de famille Loyer Loyer Revenu 
 minimum maximum maximum 
 annuel annuel d’admissibilité

Personne seule 3 696 $ 5 413 $ 17 403 $

Couple sans enfants 
Famille monoparentale, 
un enfant 4 776 $ 8 168 $ 26 508 $

Famille biparentale, 
un enfant 
Famille monoparentale, 
deux enfants 5 208 $ 8 168 $ 26 508 $

Famille biparentale, 
deux enfants 
Famille monoparentale, 
trois enfants 5 520 $ 8 361 $ 26 508 $

Famille biparentale, 
trois enfants et plus 
Famille monoparentale, 
quatre enfants et plus 5 832 $ 8 624 $ 26 508 $

Texte surligné 
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Logement qui est une chambre située dans une 
maison de chambres

Type de famille Loyer Loyer Revenu 
 minimum maximum maximum 
 annuel annuel d’admissibilité

Pour tout type de famille  
occupant un logement qui  
est une chambre située dans  
une maison de chambres 2 376 $ 5 413 $ 17 403 $

2. Les modifications aux conditions et au cadre admi-
nistratif du programme Allocation-logement en faveur 
des personnes âgées et des familles entrent en vigueur le 
1er octobre 2018.

68817

Gouvernement du Québec

Décret 721-2018, 6 juin 2018
ConCernant les prévisions budgétaires de la Régie du 
bâtiment du Québec pour l’exercice financier 2018-2019

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 149.1 de la Loi sur le bâtiment (chapitre B-1.1), la Régie 
du bâtiment du Québec soumet chaque année à la ministre 
responsable de la Protection des consommateurs et de 
l’Habitation ses prévisions budgétaires pour l’exercice 
financier suivant, à l’époque, selon la forme et la teneur 
que détermine la ministre;

attendu que, en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, ces prévisions sont soumises à l’approbation du 
gouvernement;

attendu que le conseil d’administration de la Régie 
du bâtiment du Québec a approuvé, le 17 avril 2018, les 
prévisions budgétaires de la Régie pour l’exercice finan-
cier 2018-2019;

attendu que la Régie a soumis à la ministre respon-
sable de la Protection des consommateurs et de l’Habita-
tion ses prévisions budgétaires pour l’exercice financier 
2018-2019;

attendu qu’il y a lieu d’approuver ces prévisions 
budgétaires;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de la Protection des 
consommateurs et de l’Habitation :

que soient approuvées les prévisions budgétaires de 
la Régie du bâtiment du Québec pour l’exercice financier 
2018-2019, soit un budget de revenus de 70 154 000 $, un 
budget de dépenses de 66 102 800 $ et un budget d’inves-
tissements en immobilisations de 3 585 000 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68818

Gouvernement du Québec

Décret 725-2018, 6 juin 2018
ConCernant la nomination de monsieur Francis 
Mathieu comme vice-président de la Société d’habi-
tation du Québec

attendu que l’article 13.1 de la Loi sur la Société 
d’habitation du Québec (chapitre S-8) prévoit que le 
gouvernement nomme des vice-présidents de la Société 
d’habitation du Québec, au nombre qu’il détermine, qui 
exercent leur fonction à temps plein;

attendu que l’article 13.2 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement fixe le traitement et les autres 
conditions de travail de chacun des vice-présidents de la 
Société;

attendu qu’un poste de vice-président de la Société 
d’habitation du Québec est vacant et qu’il y a lieu de le 
pourvoir;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de la Protection des 
consommateurs et de l’Habitation :

que monsieur Francis Mathieu, vice-président par inté-
rim de la Société d’habitation du Québec, cadre classe 2,  
soit nommé vice-président de la Société d’habitation  
du Québec pour un mandat de cinq ans à compter des 
présentes, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer
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